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Arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les 

pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 
mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la san té publique 

(Loi du 26 février 2007)

� référentiel opposable depuis le 1er février 2017

� - pharmaciens titulaires d’officine, 
- pharmaciens gérants de pharmacies mutualistes ou minières
- pharmaciens adjoints
- étudiants en pharmacie munis d’un certificat de remplacement



� Rappel des règles de dispensation prévues par le CSP

En résumé    

� Pharmacie clinique : 
recueil des données patient, 
analyse et intervention pharmaceutique
proposition d’un traitement mieux adapté

� Démarche qualité et de gestion des risques : 
notion de processus, mesures préventives et correctives, 
enregistrement des erreurs de dispensation, 
amélioration continue de la qualité et de la sécurité



Objectif    

Règle des 5 B



Bonnes Pratiques de Dispensation des médicaments
Cartographie des processus en officine 



1° Analyse pharmaceutique :
� ordonnance

� demande de médicament à prescription médicale facultative

- Vérification de la régularité de l’original de l’ordonnance :  validité,  

qualification du prescripteur +++, recueil de l’accord de soins +++

- Définition : vérification des posologies, doses, durées, mode, rythme, 

contre-indications, interactions, redondances

- Enregistrement des données dans le LAD relatives au patient (n° tél. 

antécédents allergiques, états physiopathologiques, analyses…), 

relatives au prescripteur (spécialité…. )

- Consultation du            +++

- Analyse des interactions : mécanisme en cause, conséquences 

cliniques, possibilité de remplacement

- Rédaction d’une Intervention Pharmaceutique

Etapes du processus de dispensation

Analyse pharmaceutique





2° Suivi et réévaluation du traitement :

� Renouvellement du traitement

- Survenue des effets indésirables

- Dispensation à titre exceptionnel dans le cadre d'un traitement 

chronique ou contraceptifs oraux

- Renouvellement dans le cadre d’un protocole portant sur un 

traitement chronique (pharmacien correspondant)

Etapes du processus de dispensation

Analyse pharmaceutique



� ordonnance

� demande de médicament à prescription médicale facultative

- Recueil d’informations  ���� conduite à tenir

- conseil avec ou sans dispensation

- orientation vers un autre professionnel de santé

- Conseils sur le bon usage du médicament : posologie, moment de 

prise, durée, possibilité d’effets indésirables

- En cas de substitution

- Remise d’un Plan de posologie si nécessaire 

- Remise de documents d’information (Cespharm, ANSM…)

- Proposer Entretien pharmaceutique ou 

Programme  d’éducation thérapeutique

Etapes du processus de dispensation

Conseil pharmaceutique



- Respect de la réglementation des substances  vénéneuses

- Respect des règles de substitution (changement de marque)

ou de non substitution (pour certains traitements, certains patients)

- Quantité maximale à délivrer : dose d’exonération

durée prévue par le RCP

à défaut, 1 mois de traitement maxi

- Traçabilité : ordonnance (original)

ordonnanciers (listes I, II, stup ; MDS, PM)

dossier pharmaceutique           +++

Etapes du processus de dispensation

Délivrance



- Déclaration des effets indésirables, cas de pharmacodépendance, 

erreur médicamenteuse

� Portail : signalement-sante-gouv-fr

- Attention particulière aux médicaments sous Plan de Gestion des 

Risques (cf. liste disponible sur ANSM) 

- Traitement des alertes sanitaires sans délai

- Procédure de traitement des retraits/rappels de lots (cf. CNOP) 

Etapes du processus de dispensation

Vigilances – Alertes sanitaires 
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Cartographie des processus en officine 

Ressources 
humaines

Documentation Communication
Ressources 
matérielles

Achats - Stocks

Processus de Support

Processus de Management

Analyse des 

erreurs de 

dispensation

Mesures 

préventives

Mesures 

correctives
Amélioration 

continue



BILAN
QUALITE DE LA DISPENSATION

EN OFFICINE

Inspections de 2013 à 2016
en Pays de la Loire



2013 2014 2015 2016 Année

67 52 52 36 Effectifs

PERSONNEL

1 Présence pharmaceutique 76% 88% 92% 83%

2 Qualification des personnels 82% 82% 90% 94%

AGENCEMENT / CONFIDENTIALITE

3 Espace de confidentialité 44% 65% 77% 72%

ANALYSE PHARMACEUTIQUE

4 Analyse des ordonnances par un pharmacien 36% 33% 56% 75%

5 Traçabilité des appels médecins 30% 37% 47% 60%

MEDICAMENTS A PRESCRIPTION PARTICULIERE

6 Médicaments à prescription restreinte 21% 45% 29% 14%

OUTILS D'AIDE A LA DISPENSATION

7 Utilisation du DP (ventes conseil et EHPAD) 6% 13% 2% 9%

8 Renseignement état physio-pathologiques 9% 13% 4% 6%

QUALITE DES PRODUITS

9 Gestion des périmés 75% 59% 51% 46%

10 Médicaments thermosensibles : matériel 58% 65% 67% 74%

11 Médicaments thermosensibles : procédures 25% 48% 49% 41%

DEMARCHE QUALITE

12 Procédure écrite / vente conseils 5% 6% 8% 7%

13 Procédure écrite /dispensation ordonnances 2% 2% 2% 10%

14 Remise de documentations 14% 29% 21% 19%

15 Vigilances des produits de santé 52% 57% 75% 80%

16 Officine certifiée ou engagée dans la démarche qualité 12% 22% 18% 21%

TOTAL 34% 42% 43% 45%

N° Items

Taux de conformité



Aujourd'hui,

- Bonnes Pratiques de Préparation de 2007

- Bonnes Pratiques de Dispensation de 2016

Et demain…

- Bonnes Pratiques de Préparation des Doses à Administrer 

CONCLUSION    
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Tableau de suivi des erreurs de dispensation

N° Date
Signalée par 

qui

Nature

Erreur

non détectée

Constat
Analyse

des causes

Mesures prises :

correctives et préventives
Evaluation Clôture

1 Patient prescription

2 Personnel délivrance

3 interactions

4 contre-indications

5 posologie inadaptée

6

7




